
 

 

Marseille, le mardi 10 novembre 2009, 
 
 
 
E&D Méditerranée s’engage pour le Développement Durable 
 
En tant qu’entreprise responsable, nous nous efforçons de comprendre et gérer 
notre impact social, environnemental et économique. Notre engagement 
développement durable se traduit dans notre activité et dans notre organisation. 
 Une partie significative de nos achats est réalisée auprès d’ateliers protégés 

et de Centres d’Aide par le Travail. 

 Nous choisissons de faire appel, dans notre communication et celle de nos 
clients, à des artistes contemporains locaux. 

 Nous privilégions dans la gestion de nos projets et développons auprès de nos 
clients des outils et plateformes de travail collaboratif permettant le travail à 
distance et donc limiter notre empreinte écologique. 

 Dans le cadre de notre activité de recrutement, nos consultants s’attachent, 
au travers des candidatures présentées, à promouvoir la diversité auprès de 
nos clients. 

C’est pour soutenir nos actions et mettre en avant nos valeurs que nous avons 
choisit d’adhérer au Pacte Mondial des Nations Unies. Par cette adhésion, nous 
nous engageons à « adopter, soutenir et mettre en œuvre » dix principes 
d’actions dans les domaines des Droits de l’homme, du travail, de 
l’environnement et de l’anticorruption. 
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